
 
N° 2295 

_____ 

ASSEMBLÉE  NATIONALE 
CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958 

TREIZIÈME LÉGISLATURE 

Enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 10 février 2010. 

PROPOSITION DE LOI 
visant à instituer la présence effective  

de l'avocat dès le début de la garde à vue, 

(Renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration générale 
de la République, à défaut de constitution d’une commission spéciale dans les délais prévus 

par les articles 30 et 31 du Règlement.) 

présentée par Mesdames et Messieurs 

André VALLINI, Jean-Marc AYRAULT, Élisabeth GUIGOU, Marylise 
LEBRANCHU, Manuel VALLS, Christophe CARESCHE, Jean-Yves 
LE BOUILLONNEC, Dominique RAIMBOURG, Pierre-Alain MUET et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche (1) et 
apparentés (2), 

députés. 
____________________________ 
(1)  Ce groupe est composé de Mesdames et Messieurs : Patricia Adam, Sylvie Andrieux, Jean-
Marc Ayrault, Jean-Paul Bacquet, Dominique Baert, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude 
Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Delphine Batho, Jean-Louis Bianco, Gisèle 
Biémouret, Serge Blisko, Patrick Bloche, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Jean-Michel 
Boucheron, Marie-Odile Bouillé, Christophe Bouillon, Monique Boulestin, Pierre Bourguignon, 
Danielle Bousquet, François Brottes, Alain Cacheux, Jérôme Cahuzac, Jean-Christophe 
Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Martine Carrillon-Couvreur, Laurent 
Cathala, Bernard Cazeneuve, Jean-Paul Chanteguet, Alain Claeys, Jean-Michel Clément, Marie-



 

Françoise Clergeau, Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Catherine Coutelle, Pascale Crozon, 
Frédéric Cuvillier, Claude Darciaux, Pascal Deguilhem, Michèle Delaunay, Guy Delcourt, Michel 
Delebarre, François Deluga, Bernard Derosier, Michel Destot, Julien Dray, Tony Dreyfus, 
Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Louis Dumont, Laurence Dumont, Jean-Paul Dupré, 
Yves Durand, Odette Duriez, Philippe Duron, Olivier Dussopt, Christian Eckert, Henri 
Emmanuelli, Corinne Erhel, Laurent Fabius, Albert Facon, Martine Faure, Hervé Féron, Aurélie 
Filippetti, Geneviève Fioraso, Pierre Forgues, Valérie Fourneyron, Michel Françaix, Jean-Claude 
Fruteau, Jean-Louis Gagnaire, Geneviève Gaillard, Guillaume Garot, Jean Gaubert, Catherine 
Génisson, Jean-Patrick Gille, Jean Glavany, Daniel Goldberg, Gaëtan Gorce, Pascale Got, Marc 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La Cour européenne des droits de l’Homme a récemment rappelé la 
nécessité de garantir à toute personne placée en garde à vue le droit d’être 
effectivement défendue (arrêts Salduz c. Turquie du 27 novembre 2008 et 
Danayan c. Turquie du 13 octobre 2009), ce qui impose de permettre à son 
avocat d’assister à toutes ses auditions dès le début de cette mesure 
privative de liberté. Ce n’est pas le cas en France où l’intervention de 
l’avocat s’apparente à un alibi procédural, puisqu’il peut seulement 
s’entretenir quelques minutes avec son client au début de la garde à vue 
mais ne peut assister à la suite des auditions. 

Ces garanties sont insuffisantes pour permettre à la personne placée en 
garde à vue d’être en mesure de se défendre. En effet, actuellement, 
l’avocat est simplement informé par l’officier de police judiciaire de la 
nature et de la date présumée de l’infraction, sans que la qualification 
légale de celle-ci ne soit précisée, ni les faits eux-mêmes exposés. En outre, 
l’avocat ne peut assister aux différents actes, tels que les interrogatoires et 
les confrontations. 

Les incidents se multiplient et les tensions sont vives entre policiers et 
magistrats autour de deux lectures différentes de la jurisprudence de la 
Cour européenne et son président, Jean-Paul Costa, a déclaré récemment 
que les États ne devaient pas attendre que des justiciables déposent des 
recours à Strasbourg pour réviser leurs lois en matière de garde à vue. 

Il est donc devenu impératif et urgent de modifier la législation 
française afin qu’elle se conforme aux principes du procès équitable 
énoncés par les dispositions de l’article 6 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

Cette évolution de notre législation ne ferait qu’aligner la France sur 
les démocraties européennes qui autorisent l’assistance de l’avocat pendant 
les interrogatoires. 
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Article unique 

Toute personne placée en garde à vue doit immédiatement faire l’objet 
d’une audition, assistée d’un avocat si elle en fait la demande. Son audition 
est alors différée jusqu’à l’arrivée de l’avocat. 


